
 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE BOISBRIAND 
 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 7 DÉCEMBRE 2015 

À 20 H 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
RÈGLEMENTS 
 
1. Adoption de règlements – Adopter les règlements suivants : 
 

A)  Règlement RV-991-21-10 modifiant le Règlement RV-991 concernant la régie et 
l’administration de l’aqueduc, fixant la taxe d’eau et établissant la compensation pour le 
service d’égout et l’assainissement des eaux usées. 

 
B)  Règlement RV-1522-1 modifiant le Règlement RV-1522 sur la perception des taxes 
foncières municipales et autres compensations. 

 
C)  Règlement RV-1590 sur le service de collecte des matières résiduelles. 
 
D)  Règlement RV-1591 sur le financement des dépenses et sur l’imposition des taxes et 
compensations pour l’exercice financier 2016. 

 
E)  Règlement RV-1592 sur les tarifs de certains biens, services ou activités pour 
l’exercice financier 2016. 
 
F)  Premier Projet de règlement RV-1441-048 modifiant le Règlement RV-1441 sur le 
zonage par la création des zones R-2 483, R-1 483-1, P-1 483-2, R-1 483-3, R-1 483-4 
et P-1 483-5 à même la zone A 483 et par l’établissement de leurs dispositions 
particulières. (Projet Dion) 

 
G)  Projet de règlement RV-1440-002 modifiant le plan des affectations du sol du 
règlement RV-1440 sur le plan d’urbanisme applicable à la zone A 483. (Projet Dion) 

 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
2. Intérêts financiers des élus municipaux – Prendre acte du dépôt des déclarations des 

intérêts pécuniaires des élus municipaux conformément aux dispositions des articles 
357 et suivants de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités.  

 
3. Collectes d’ordures additionnelles sur une partie du territoire de la Ville – Décréter 

deux collectes d’ordures par semaine pour tous les logements résidentiels de la partie 
du territoire de la ville identifié au plan préparé par le Service du génie en date du 19 
novembre 2015 et remplacer la résolution 2006-12-732. 

 
4. Résiliation d’un bail commercial – 940, boulevard de la Grande-Allée – Bureau 255 

– Dr Christine Brunet inc. et Carole Pomplun – Accepter les termes et conditions 
mentionnés à la résiliation de bail, autoriser le trésorier à verser les sommes prévues à 
l’entente et autoriser la signature. 

 
5. Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal (PAARRM) – 

Substitution de la localisation ou de la nature des travaux – Autoriser le dépôt d’une 
demande de subvention révisée dans le cadre du Programme d’aide à l’amélioration du 
réseau routier municipal. 

 
6. Signature d’une entente – Récupération des appareils électroménagers et des 

halocarbures – Autoriser la signature d’une entente avec Grenier Populaire. 
 



Séance extraordinaire du 7 décembre 2015  2 

 
 

7. Prêt d’une salle – Club de karaté Shorin-Ryu Shubukan de Boisbriand - Autoriser le 
prêt d’une salle de la Maison du citoyen et Place de la culture, le samedi 30 janvier 2016 
au Club de karaté Shorin-Ryu Shubukan de Boisbriand, pour la tenue d’une soirée 
bénéfice. 

 
8. FC Boisbriand – Remboursement de la dette 2012, 2013, 2014 – Autoriser la 

signature d’une entente ayant trait au remboursement de la dette 2012, 2013 et 2014 de 
l’organisme FC Boisbriand. 

 
 
PLANIFICATION ET URBANISME 
 
9. Demande de permis –  

 
A)  Approbation – Permis de construction – Lib Boisbriand - Rue des Francs-Bourgeois 
– Lot 4 206 426 – Zone R-3 407; 

 
10. Concept architectural - 

 
A)  Approbation – Les Habitations Trigone – Rue Papineau – Lot 5 451 072 – Zone 
R-3-126-1; 

 
 
RESSOURCES HUMAINES 
 
11. Mandat à unprocureur – Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 

128 & als c. Procureur Général du Québec & als – Mandater un procureur pour 
comparaître pour et au nom de la Ville de Boisbriand, faire le suivi des procédures et 
formules des informations et recommandations à la Ville durant le déroulement des 
procédures. 

 
12. Lettre d’entente – Syndicat des pompiers – Autoriser la signature. 
 
 
13. Période de questions (20 minutes) (items reliés aux sujets discutés à l’ordre du jour). 
 
14. Levée de la séance. 
 


